
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_122

RESSOURCES HUMAINES - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS AU COMITE 
NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS)

M. Jérôme DUBOST, Maire – La Ville de Montivilliers est adhérente au Comité National d’Action Sociale (CNAS), 
association loi 1901 ayant pour mission de promouvoir et de développer l’action sociale en faveur des agents  
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

A ce titre, le CNAS propose aux agents territoriaux un ensemble de prestations à caractère social, culturel et de  
loisirs visant à améliorer leurs conditions de vie, à favoriser l’accès aux vacances, à la culture et aux activités  
sportives, ainsi qu’à soutenir les agents et leurs familles face à certaines situations de la vie personnelle ou  
professionnelle.

Conformément aux statuts  du CNAS, chaque collectivité adhérente doit  désigner un représentant élu ainsi  
qu’un représentant du personnel chargés de représenter la collectivité auprès de l’association.

Il convient donc de procéder à la désignation des représentants de la Ville de Montivilliers pour la durée du  
mandat en cours.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code Général de la Fonction Publique ;
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment ses dispositions relatives à l’action sociale ;
VU les statuts du Comité National d’Action Sociale (CNAS) ;
VU l’adhésion de la Ville de Montivilliers au CNAS ;
VU le rapport de M. Jérôme DUBOST, Maire ;
VU la commission municipale n°5 « Affaires Générales et Finances » réunie le 3 juin 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT

- Que l’action sociale constitue un élément important de la politique de ressources humaines de la Ville  
de Montivilliers ;

- Que  le  CNAS  permet  d’offrir  aux  agents  municipaux  et  à  leurs  familles  des  prestations  sociales,  
culturelles et loisirs ;

- Qu’il appartient au conseil municipal de désigner pour la durée du mandat les représentants de la  
collectivité appelés à siéger auprès du CNAS, conformément aux statuts de l’association.

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De désigner, en qualité de représentant élu de la Ville de Montivilliers auprès du CNAS :
Monsieur Eric LE FEVRE, adjoint au maire en charge des finances, de la commande publique et des 
ressources humaines ;
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- De désigner, en qualité de représentant du personnel de la Ville de Montivilliers auprès du CNAS :
Mme Delphine HOAREAU, gestionnaire Ressources Humaines ;

- D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la 
présente délibération.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/

		2026-06-10T18:29:16+0200
	Montivilliers
	Maire




